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Rl::PUBLIOUE DE VANUATU 

ARRt:TE N° 90 DE 1981 HELATIF A LA POLlCE DES PORTS 

mOljifiant les taxes de pilotages. 

L~ HItJI3TRE DES TRANSPORTS ET COHHUlHCATIONS ET DES TRAVAUX PUBLICS 

VU l'ar'Licle 18 du Heglement Conjoint nO 12 de 1957 

AmerJdement aux Arr'etes 
Conjoints nO 2 de 1977 et 
nO 6 de 1973. 

Taxes de pilotage. 

A R RET E 

1. .Les ar'ticles 9, 11 et l' Annexe de l' Ar'r<2te Conjoint r' o . 
de 1977 et les articles 1 et 2 de l'Arr<2te Cor joint L O

" 

de 1973 sont abroges. 

2. L I utilisation des services d I un pilote pour' L.~coster· 0U 

appareiller dans le port de Port-Vila au de Lugz·nviUe 
donne lieu au paiement d I une taxe aux taux sui Vill,i-S :-

Port-Vila 

16.000 vatu pour un bateau d 'une longueur hors tout ir;
ferieure a 100 metres i 

20.000 vatu pour un bateau d'une longueur hors touc com
prise entre 101 metres etl30 metres ; 

26.000 vatu pour un bateau d'une longueur hors tout com
prise entre 131 metres et 160 metres i 

32.000 vatu pour un bateau d'une longueur hors tout com
prise entre 161 metres et 200 metres ; 

40.000 vatu pour un bateau d'une longueur bars tout 
superieure a 200 metres. 

Luganville 

14.000 vatu pour un bateau d'une longueur hors tout in
ferieure a 100 metres ; 

16.000 vatu pour un bateau d'une longu'?ur nors tout 
comprise entre 10 1 metres et 130 metres ; 

18.000 vatu pour un bateau d'une longueur hors tout CO!i,
prise entre 131 metres et 160 metres ; 

20.000 vatu pour un bateau d'une 10ns'Ueur hors tout com
prise entre 161 metres et 200 metres ; 

20.000 vatu pour un bateau d'unelongueur hors tout su~·,,

rieure a 200 metres. 
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Entree en vigueur. 

FAIT a Port-Vila le 

a) lorsque la reservation des services du pilote est 
annulee moins de 24 heures avant le debut de l'opera
tion, le paiement d'une taxe de 8000 vatu est exigible; 

b) lorsqu'un navire n'est pas pret au moment fixe pour la 
prise en charge par le pilote au lorsqu'un pilote est 
retenu' a bord du navire, une taxe supplementaire de 
4.000 vatu par heure entiere ou commencee est exigible; 

c) lorsque les operations de pilotage ont lieu entre 
18.00 heures et 6.00 heures, ou Ie dimanche ou un jour 
ferie, une taxe supplementaire est payable aux taux 
suivants :-

entre 18.00 heures et 23.00 heures, du lundi au vendre
di, le supplement est de 5~/o ; 
toute la journee du samedi, Ie supplement est de 5C!% 
de 23.00 heures a 6.00 heures le supplement est de 
1O~/, ; 
le dimanche et les jours feries le supplement est de 
10~/o • 

d) lorsqu'un navire utilise les services d'un remorqueur 
ou d 'un navire remorqueur l'utilisation du ciible en
trafne des frais supplementaires de 1.500 vatu. 

3. Le present Arrete entrera en vigueur a la date de sa 
publication au Journal officiel. 
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Amendment of 
Joint Rule 2 
of 1977 and 
Joint Rule 6 
of 1973. 

Pilotage 
dues. 

REPUBLIC OF VANUATU --- ---

THE PORTS 

ORDER NO 90 OF 1981 

To amend pilotage fees. 

IN EXERCISE of the power conferred by section 18 
of the Ports Joint Regulation No 12 of'1957, I hereby 
make the following Order .-

1. 

2. 

Sections 9,11 and the schedule of Joint Rule No 2 
of 1977 and sections 1 and 2 of Joint Rule No 6 of 
1973 are repealed. 

There shall be payable for every ship which uses the 
services of a pilot to arrive at or leave either the 
Port Vila or Luganville Wharf, the following dues ,-

Port Vila 

16.00 vatu for a ship the overall length of which 
is up to 100 metres; 

20.000 vatu for a Ship the overall length of which 
is 101 metres to 130 metres; 

26.000 vatu for a ship the overall length of which 
is 131 metres to 160 metres; 

32.000 vatu for a ship the overall length of which 
is 161 metres to 200 metres; 

40.000 vatu for a ship the overall length of which 
is over 200 metres. 
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